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EN COUVERTURE : les élèves de 
Cosswiller, lors d'une séance du 
" Savoir Rouler à Vélo " en juin 2023.

Chers concitoyens,

Vous avez entre vos mains la nouvelle édition 
de notre magazine intercommunal, distribué 
auprès des quelques 25 107 habitants* de 
notre Territoire.

La lecture de ces pages vous donnera un aper-
çu des actions menées et des projets portés 
par la Communauté de Communes de la Mos-
sig et du Vignoble, à travers l’engagement des 
élus et le travail quotidien des agents, dont 
vous apprendrez qu’ils sont au nombre de 45.

Ce chiffre, comme d’autres, portés à votre 
connaissance, suscitera peut-être votre 
étonnement. Il est significatif du champ de 
compétences, vaste, de la Communauté de 
Communes, qui, pour mettre en œuvre ces 
dernières, s’entoure d'un effectif qualifié et 
indispensable.

Des chiffres, également, vous seront indiqués 
dans notre article " budget ", accompagnés 
d’informations clés sur notre fonctionnement, 
nos investissements, le soutien financier que 
nous apportons au développement touris-
tique, au patrimoine, ou encore à la lutte 
contre les incendies.

Un autre soutien, aux acteurs de notre écono-
mie locale, artisans et commerçants, a moti-

vé cette année l’organisation d’un salon qui 
leur a été dédié et qui porte bien son nom, 
"  Dynamik ", et se manifeste également par 
la création de 2 nouvelles zones d’activité sur 
le Territoire.

L’enfance et la jeunesse sont également au 
cœur de nos actions, qu’il s’agisse du Service 
Périscolaire, organisé sur 11 sites d’accueil, et 
des projets pédagogiques qui y sont déve-
loppés, ou de l’Animation Jeunes, qui donne 
l’opportunité aux adolescents de découvrir de 
nombreuses activités, d’accéder à la culture et 
de s’engager dans des projets collaboratifs.

Cette jeunesse " roule " vers demain sur nos 
voies cyclables qui gagnent en kilomètres et 
nous nous attachons à investir pour elle dans 
des équipements sportifs et de loisirs (pump-
track, trail center, piscine) et à préserver et 
améliorer notre environnement.

Développer tous les sujets qui (pré)occupent 
élus et agents au quotidien nécessiterait 
un livre, or nous vous proposons un cahier 
condensé de 32 pages, que nous avons voulu 
éclairant et diversifié. 

Je vous en souhaite une agréable lecture.

Daniel Acker 
Président de la Communauté de Communes

DANIEL ACKER
Président de la Communauté de Communes

éditoi n t e rc o m m u n a l

*Source Insee
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MOBILITÉ DOUCEÉQUIPEMENT

Située rue des Colchiques à Wasse-
lonne, la pumptrack s’étend sur une 
surface de 1200 m2 à l’arrière du 

Complexe Multisports et à proximité du 
Collège Marcel Pagnol, en libre accès.

C’est une boucle fermée en enrobé desti-
née à la pratique sportive et de loisir pour 
les VTT, BMX, rollers, skateboards, trot-
tinettes et draisiennes. Le parcours bleu 
s’adresse en priorité aux débutants qui 
souhaitent s’élancer. La boucle rouge d’un 
niveau de difficulté plus élevé, défini par 
les caractéristiques des bosses et la déclivi-
té des descentes et des montées, ravira les 
pratiquants confirmés. 

L’opération s’inscrit dans un projet global 
de la collectivité visant à favoriser l’accès 
à l’activité sportive et ludique de plein air.

Vigilance et bienveillance sont de 
rigueur sur la pumptrack
La pratique sportive comporte des risques 
de chute et de collision. Le règlement affi-
ché détaille les consignes à respecter pour 
la sécurité des usagers, et notamment le 
nombre de pratiquants par parcours et 
niveau de difficulté.

Un équipement qui participe 
directement à l’attractivité du 
territoire
Le projet d'un coût total de 120 000 € HT 
a largement été financé par l'Union Euro-
péenne, la Région Grand Est et la CEA. Les 
travaux d’aménagement paysager seront 
réalisés cet hiver.                          

LE TERRITOIRE S’EST DOTÉ D’UN TOUT NOUVEL ÉQUIPEMENT LUDIQUE POUR LE PLUS 
GRAND PLAISIR DES AMATEURS DE GLISSE SUR DEUX OU QUATRE ROUES. 

197  
mètres linéaires  
de piste constituée 
de plusieurs bosses et 
virages relevés. 

LA 1ÈRE PUMPTRACK  
MOSSIG ET VIGNOBLE

Porté par la Communauté de Com-
munes, en lien avec les équipes en-
seignantes et les conseillers pédago-

giques de circonscription, le projet a pour 
objectif que chaque écolier valide un pro-
gramme de formation nécessaire à son au-
tonomie à vélo avant l’entrée au collège.

Cette mesure, adoptée en janvier 2018, par 
le Comité interministériel de la sécurité rou-
tière et reprise dans le Plan vélo national de 
la même année, inscrit le vélo comme étant 
un savoir fondamental à acquérir avant 
onze ans. 

Donner le goût et l’habitude aux plus 
jeunes de circuler à vélo est une manière 
d’ancrer la pratique dans le temps et d’agir 
contre l’obésité et autres types d’affections 
induites par la sédentarité. C’est également 
un véritable enjeu de la transition écolo-
gique : favoriser le développement des 
modes de déplacements actifs.

Le programme " Savoir Rouler à Vélo ", 
composé de 3 niveaux d’apprentissage 
et totalisant 10h de formation, permet à 
chaque écolier de gagner en autonomie 

avant son entrée au collège. Il s’adresse en 
priorité aux élèves de CM2. 

Savoir pédaler : maîtriser les 
fondamentaux du vélo

Bloc  
1

Savoir circuler : découvrir la  
mobilité à vélo en milieu sécurisé

Bloc  
2

Savoir rouler à vélo : se déplacer en 
situation réelle sur la voie publique

Bloc  
3

Différents prestataires qualifiés sont ainsi 
intervenus entre mars et juillet 2023 dans 
les classes et écoles parties prenantes. Le 
coût de 17 200 € a été pris en charge par 
la Communauté de Communes, qui a solli-
cité le cofinancement de Génération Vélo 
à hauteur de 44%, permettant d’arriver à 
un coût moyen par élève de 36 € pour la 
collectivité. 

Au regard d’un bilan très positif, la Commu-
nauté de Communes souhaite reconduire 
l’opération pour cette nouvelle année sco-
laire. Environ 300 élèves seront concernés.

C’EST PAR CETTE PHRASE D'ENCOURAGEMENT QUE SE DÉFINIT 
LE PROGRAMME " SAVOIR ROULER À VÉLO ", MIS EN PLACE CETTE 
ANNÉE SUR LE TERRITOIRE. 

 Les marquages au sol et le sens unique de circulation doivent être respectés
 Le port du casque est obligatoire
  Le port d’équipements de protection individuelle est très vivement conseillé (gants, 

protège-poignets, coudières, genouillères, dorsale et chaussures fermées) 
  Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés et surveillés par un adulte 

270  
attestations 
validant la formation 
" Savoir Rouler à Vélo " 
ont été remises aux 
élèves du territoire 
ayant participé en 2023.QUELQUES CONSIGNES

" L’AVENIR SOURIT  
À CEUX QUI ROULENT TÔT ! " 
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MOBILITÉ DOUCE PARENTALITÉ

La journée " Familles en fête " est l’évène-
ment du mois d’octobre (2ème dimanche) à ne 
pas manquer. Journée ludique où ateliers, 
animations, jeux, expositions et spectacles 
sont réunis pour mettre en avant les liens 
entre parents et enfants. 

Porté par l’ensemble des services Enfance 
Jeunesse de la Communauté de Communes 
et les partenaires s’y associant, l’évènement a 
lieu chaque année autour d’une thématique 
choisie et est ouvert à tous.

Le programme détaillé est consultable sur notre site internet. 

LE 8 OCTOBRE SOUS LE SIGNE DE LA PARENTALITÉ

JOURNÉE  
" FAMILLES EN FÊTE "... 

LE TERRITOIRE COMPTE DÉJÀ BON NOMBRE DE VOIES 
DÉDIÉES À LA MOBILITÉ DOUCE RELIANT LA PLUPART 
DES COMMUNES. VOUS ÊTES NOMBREUX À VOUS 
ÊTRE APPROPRIÉS CES INFRASTRUCTURES À PIED OU 
À VÉLO. ET VOUS POUVEZ ALLER BIEN PLUS LOIN !

d’autres communes du territoire entre 
elles, ainsi que de rejoindre l'aggloméra-
tion strasbourgeoise et le Sud de l’Alsace. 

On peut désormais se rendre plus aisé-
ment de Flexbourg à Balbronn à pied ou 
à vélo en passant par Bergbieten et relier 
Scharrachbergheim par la voie verte. Les 
communes de Hohengoeft et de Cosswil-
ler sont également accessibles en toute 
sécurité depuis Wasselonne pour cyclistes 
et promeneurs.

Une cartographie permettant de visualiser 
les parcours qu’il est possible d’emprunter 
est en cours de réalisation. La signalisation 
directionnelle va être renforcée pour faci-
liter les déplacements et le repérage sur 
place.   

Et au-delà du territoire ?
Une nouvelle liaison se profile en 2024  : 
un itinéraire sécurisé de 11 km reliant 
Romanswiller à Saverne sur le tracé de 
l’ancien chemin de fer empruntant ponts, 
viaducs et tunnel. 

En rejoignant l’Eurovélo 5 à Saverne direc-
tion Strasbourg, on pourra faire une boucle 
en passant de la véloroute du canal de la 
Marne au Rhin à celle du canal de la Bruche 
jusqu’à Soultz-Les-Bains, pour enfin revenir 
sur le territoire. 

 Édition 2023

LES ACTIONS PARENTALITÉ SUR LE TERRITOIRE

La journée Familles en Fête fait partie des actions phares menées 
autour du thème de la parentalité mais n’est pas la seule.

Nées des retours et besoins des familles auprès des services Enfance 
et Jeunesse, les actions parentalité peuvent être impulsées dans les 
structures sous différentes formes : petits déjeuners parents, ateliers 
parents/enfants, groupe de paroles, conférences, expositions etc. 
Elles visent à accompagner les parents et les soutenir dans leur rôle 
éducatif, en favorisant les lieux d’échanges et de réflexion, permet-
tant ainsi de créer du lien et de donner des outils aux parents.

Ces actions, soutenues financièrement par la CAF du Bas-
Rhin, sont suivies par un groupe de travail " parentalités ", 
rassemblant partenaires et services Enfance et Jeunesse 
du Territoire. 

Spectacle " Minute papillon ! " - Cie Dounya, Familles en Fête 2023.

CIRCULER À VÉLO,  
C'EST POSSIBLE !

VERS COSSWILLER, 
EMBRANCHEMENT DE LA PISTE 

EN PROVENANCE  DE WASSELONNE

CONTRAIREMENT À 
LA PISTE CYCLABLE,  

LA VOIE VERTE, 
S’ADRESSE À TOUS 
LES USAGERS NON 

MOTORISÉS. 

Cyclistes, mais également piétons, 
cavaliers, personnes à mobilité réduite 
ou en rollers, se doivent d’y interagir 
dans le respect et la bonne humeur, en 
donnant la priorité aux plus lents. 

Pour partager la voie verte : circulez 
toujours sur la droite (y compris en 
groupe), avertissez de votre venue, uti-
lisez les bas-côtés et les zones de repos 
pour vous arrêter, tenez votre chien en 
laisse au plus près de vous, et gardez 
le sourire ! 

QU'EST-CE QU'UNE VOIE VERTE ?

La véloroute du vignoble au départ de 
Marlenheim, la piste cyclable reliant 
Romanswiller au collège de Wasse-

lonne, ou encore la voie verte entre Wes-
thoffen et Odratzheim existent depuis plu-
sieurs années. Les investissements de la 
Communauté de Communes et de la CEA 
ont permis de connecter plus récemment 

PANORAMA DEPUIS 
LE VIADUC DE LA SOMMERAU 
À ROMANSWILLER,
DERNIER TRONÇON RÉALISÉ



Surprenant pour certains de 
prime abord, quel autre nom 
aurait bien pu convenir aussi 

parfaitement à cet évènement, or-
ganisé à l’initiative de la Commu-
nauté de Communes de la Mossig et 
du Vignoble, avec pour fondement 
valoriser auprès du grand public la 
dynamique économique de notre 
Territoire par le biais de ces acteurs. 

Diversité et proximité
Ce sont 60 exposants, dont 
quelques associations et institution-
nels, qui ont accueilli favorablement 
cette initiative et ont pris possession 
de leur stand pour une durée de 3 
jours, dans 2 salles voisines, implan-
tées sur la commune de Marlen-
heim : l’Espace Sportif la Porte du 
Vignoble, et la Salle des Roseaux.

L’entrée gratuite a donné l’oppor-
tunité à près de 2 000 visiteurs de 
rencontrer et échanger avec des 

artisans, commerçants, créateurs, 
géographiquement proches de chez 
eux, certains installés depuis long-
temps sur le Territoire, d’autres ayant 
fraîchement démarré leur activité. 

" Mixité " entre la longue expérience 
des uns et le renouveau apporté 
par d’autres, tout autant que dans 
les secteurs d’activités représentés, 
telle était une volonté affichée dans 
l’élaboration de l’ADN de cet évène-
ment.

Décorateur d’intérieur, dessinateur 
en bâtiment, paysagiste, ont ainsi 
côtoyé agence immobilière, cou-
vreur, électricien-chauffagiste, ou 
encore confiturier, réparateur de 
vélo… 

Transition énergétique
Dans ce " cocktail vitaminé de savoir- 
faire et de compétences " (pour citer 
le motto du Salon), on aura dénom-
bré de nombreux acteurs du sec-
teur de l’énergie : des institutionnels 
d'une part, tels que R-GDS, Engie, et 
des artisans d'autre part - distribu-
teurs de bio-fioul ou pellets, installa-
teurs de panneaux photovoltaïques, 
sans oublier chauffagistes… - qui de 
par la nature de leur activité et l’évo-
lution de celle-ci sont pleinement 
impliqués dans ce qu’il convient 
de nommer "  la transition énergé-
tique ".

Cette thématique d’actualité a 
donné lieu à une série de confé-
rences visant à éclairer et orienter le 
plus grand nombre quant au marché 
de l’énergie, les différentes sources,   
ou encore les " Aides possibles " de 
la Région Grand Est. 

La journée du vendredi, placée 
sous le signe de la jeunesse !
Durant cette 1ère journée, le Salon 
a accueilli près de 200 élèves des 
classes de 3e des collèges Marcel 
Pagnol de Wasselonne et Grégoire 
de Tours de Marlenheim, dans le 
cadre de rencontres organisées 
avec les professionnels participants. 

Au cœur de ces échanges, animés 
par Mesdames Zora Brun-Touati, 
Conseillère entreprise à la Direction 
Apprentissage et Orientation de la 
CCI Alsace Eurométropole et Agnès 
Fest, Responsable Service Jeunes 
et Entreprises de la CMA, un sujet 
clé : l’orientation. C’est munis d’un 
"  passeport des métiers " à faire 
tamponner auprès des stands, selon 
le principe du " carnet de route ", 
que les élèves ont déambulé dans le 
Salon et ont pu découvrir un panel 
de  métiers, en interrogeant les pro-

LES 13, 14 ET 15 JANVIER DE CETTE ANNÉE S’EST TENUE À MARLENHEIM  
LA 1ère ÉDITION DU SALON DE L’ARTISANAT, DU COMMERCE ET DE LA 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE BAPTISÉ " DYNAMIK ".

" un cocktail vitaminé 
de savoir-faire  

et de compétences "

Les visiteurs du Salon ont pu faire 
connaissance avec animateurs 
d’une part, et membres d’autres 
part, de l’Animation Jeunes Mos-
sig et Vignoble (voir notre article 
en p. 22) qui ont pris part à l’orga-
nisation du Salon ! 

Accueil et comptage des visiteurs, 
tenue du bar (toujours sous la res-
ponsabilité d’adultes), service lors 
de la soirée d’inauguration, aide 

à la tenue de la salle de restaura-
tion, telles ont été leurs missions, 
pleinement remplies, avec un 
engagement qui a été applaudi 
à l’unanimité par les exposants !

Cette participation, au-delà de les 
faire connaître auprès des habi-
tants du Territoire, leur a permis 
de collecter des fonds visant à 
financer un voyage à Lisbonne. 

L’ANIMATION JEUNES MOSSIG ET 
VIGNOBLE : UNE ÉQUIPE " DYNAMIK " ! 

Une partie de l’équipe de l’Animation Jeunes Mossig et Vignoble.

La Communauté de Communes a 
souhaité ouvrir l’accès au Salon au 
plus grand nombre en applicant des 
tarifs abordables, modulés en fonc-
tion de la surface choisie. 

A noter que pour chaque inscription,  
l’exposant s'est vu octroyer la possi-
bilité d’inviter 4 personnes de son 
choix (clients, prospects, collabo-
rateurs...) à la soirée d’inauguration 
qui s’est tenue le vendredi soir, jour 
d’ouverture.

*valable pour les 3 jours

9 m2 200 €*

+ 4 invitations

18 m2 350 €*

+ 4 invitations

27 m2 500 €*

+ 4 invitations

 TARIFS 2023

UN SALON POUR UNE  
DYNAMIQUE DE TERRITOIRE
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fessionnels sur leur parcours, leur 
formation, leur quotidien… 

Des rencontres enrichissantes et 
appréciées d’un côté comme de 
l’autre (d’autant que dans des sec-
teurs en tension nombre d’artisans 
étaient en recherche d’apprentis)  et 
qui ont fait l’objet, dans un second 
temps, d’un travail pédagogique au 
sein des établissements. 

Moments de découverte  
et d’échanges
Micro-interviews d'un brasseur, 
d'un viticulteur ou encore d’un arti-
san électricien, démonstrations 
diverses de savoir-faire (garnissage 
de fauteuil par un tapissier décora-
teur, vernis au tampon par un ébé-
niste...) ont ponctué ce week-end. 

verbe talentueux et beaucoup 
d’énergie, a animé au micro ces 
3 journées, et vous obtenez une 
atmosphère emprunte de convivia-
lité. 

Cette ambiance chaleureuse, pro-
pice à l’échange verbal avec les 
visiteurs, autant que de cartes de 
visites entre professionnels, a été 
particulièrement appréciée par les 
participants, qui pour une majorité 
se déclarent enclins à renouveler 
l’expérience. 

Saluons l’énergie et l’implication de 
l’ensemble des acteurs de cet évè-
nement, forces vives de notre Ter-
ritoire, passionnés par leur métier, 
hommes et femmes animés par 
des convictions, qui ont le goût du 
partage et qui ont fait confiance à 
la Communauté de Communes en 
participant à cette 1ère Édition !

La soirée d’inauguration de 
Dynamik, programmée le ven-
dredi soir en présence des 
élus et des professionnels 
participants, a été l’occasion 
pour M. Daniel Fischer, Maire 
de Marlenheim, commune qui 
a accueilli le Salon, et la CCI, 
représentée par Mme Maria 
Drommer-Valera, de remettre 
le Label Qualité Accueil OR à 2 
commerçants de Marlenheim  : 
l’Institut À fleur d’Ô (récipien-
daire pour la 2de fois de ce tro-
phée) et Medical’Isle 67.

Ce trophée, comme son nom 
l’indique, suite à un diagnostic 
préalable effectué par la CCI 
conjointement avec le chef 
d’entreprise, puis un proces-
sus d’audit (référentiel de 54 
points), valorise et récompense 
l’engagement du professionnel 
dans sa démarche de qualité.

des exposants déclarent avoir 
augmenté leur visibilité et soigné 

leur image grâce au Salon

déclarent avoir pu nouer des 
contacts avec des clients potentiels 

et/ou fixer des RDV

se déclarent prêts à participer à une 
2de édition

est la note globale attribuée  
par les exposants  

à l’organisation du Salon

92 % 76 % 87 % 4.4/5  
 Quelques chiffres

Les plus gourmands ont pu assister 
en direct à la réalisation de maca-
rons, en bénéficiant des conseils et 
astuces du pâtissier Benjamin Roos, 
et profiter d'une séance de  dégus-
tation savoureusement appréciée. 

Ajoutez à cela le " dynamisme " de  
M. Hubert Chapuzy, Président de 
Wasselonne en Fête, qui avec son 

Entrée libre pour les visiteurs durant ces 3 jours.

" une atmosphère 
chaleureuse et 
décontractée, 

propice à 
l’échange " 

VERS UNE 2eme ÉDITION !
La Communauté de Communes vous donne

RDV les 16, 17 et 18 février 2024  
pour une 2eme édition, tout aussi " dynamique " qui se déroulera cette fois à

Wasselonne au Complexe Multisports. 
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La mise en place des stands 
et des équipements divers, 2 
jours avant l’arrivée des expo-
sants, a été facilitée grâce à 
la collaboration des équipes 
techniques de Marlenheim, 
Wasselonne et Wangen-
bourg-Engenthal qui sont 
venues prêter main forte aux 
agents du Service Technique 
de la CCMV dans une organi-
sation bien orchestrée.

A noter également qu’une par-
tie des grilles caddies (env. 
250 m. linéaires au total) a été 
amicalement prêtée par la 
Communauté de Communes 
de Molsheim-Mutzig qu'il 
convient de remercier.

REMISE DES TROPHÉES  
DE L’ACCUEIL

M. Thierry Unterreiner, dirigeant 
de Médical'Isle 67, recevant son 
trophée, remis par M. Daniel 
Fischer, Maire de  Marlenheim.

ESPRIT D'ÉQUIPE
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D’un point de vue comptable, le 
budget se présente en deux 
parties : une section de fonc-

tionnement et une section d’inves-
tissement. Chacune de ces sections 
doit être présentée en équilibre, les 
recettes égalant les dépenses.

Budget de 
fonctionnement 
La section " fonctionnement " retrace 
les opérations de dépenses et de 
recettes nécessaires à la gestion 
courante des services de la collec-
tivité : charges de personnel, entre-
tien des équipements intercommu-
naux, reversement de fiscalité aux 
communes, pour ne citer que ces 
exemples, en font partie. 

Quant aux recettes, elles sont majori-
tairement constituées par la fiscalité, 
avec en 2de position, mais loin der-
rière, les dotations de l’état. 

L’excédent éventuel des recettes par 
rapport aux dépenses, dégagé par la 
section de fonctionnement, est utili-
sé en priorité au remboursement du 
capital emprunté par la collectivité, 
le surplus constituant de l’autofinan-
cement qui permettra d’abonder le 
financement des investissements 
prévus par la collectivité.

Un chiffre : 10 307 153 €, c’est le 
montant total du budget de fonc-
tionnement principal 2023 de la 
Communauté de Communes.

7 budgets " annexes "  
à vocation commerciale
Au budget principal il convient 
d’ajouter 7 budgets dits " annexes " 
qui sont considérés distinctement, 
pour motif qu’ils concernent des acti-
vités commerciales :

 3 budgets annexes pour les zones 
d’activités de la CCMV (Zone RD 
1004, Odratzheim, extension de la 
Zone des Pins)

  le projet dit de " Trail Center " à 
Wangenbourg-Engenthal

  l’hôtel d’entreprises créé en 2017 
et implanté dans le Parc d’Activités 
Économiques " Les Coteaux de la 
Mossig " à Wasselonne 

 l’Atelier Relais, basé à Wasselonne 
et loué à l’entreprise Kempf

 les déchets ménagers

COMMUNES POUR BUDGET
DÉPENSES, RECETTES, FONCTIONNEMENT/ INVESTISSEMENTS ET ÉQUILIBRE SONT LES 
COMPOSANTES QUI RÉGISSENT L'ÉLABORATION DU BUDGET DE LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES. DÉCRYPTAGE ET INFOS CLÉS. 

1 624 800 € 
POUR L’ENFANCE-JEUNESSE

FRAIS GÉNÉRAUX (France Services, service communication, comptabilité/finances, 
ressources humaines, techniques, direction générale, aire d’accueil des Citoyens 
Français Itinérants, etc.)

1 723 639 € 17 %

DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE (Financement de l’Office de Tourisme Mossig  
et Vignoble et autres actions touristiques)435 000 € 4 %

INCENDIE & SECOURS (Financement du Service d’Incendie et de Secours)552 000 € 5 %

REVERSEMENT DE FISCALITÉ ET DE COMPENSATION DE L'ÉTAT AUX COMMUNES 
(Reversement aux communes d’une partie des taxes payées par les entreprises)2 550 000 € 25 %

FINANCEMENT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 177 340 € 11 %

DÉVELOPPEMENT DURABLE (dont contributions au PETR, à la GEMAPI)500 000 € 5 %

INTÉRÊTS DE LA DETTE 110 00 € 1 %

ÉQUIPEMENTS SPORTIFS (Piscine, Complexe Sportif de la Mossig et Espace Sportif 
Porte du Vignoble)1 069 374 € 10 %

PÉRÉQUATION HORIZONTALE (la péréquation horizontale s’effectue entre les collecti-
vités et consiste à attribuer aux collectivités défavorisées une partie des ressources des 
collectivités les plus " riches ".)

565 000 € 6 %

ENFANCE JEUNESSE (Frais de fonctionnement des stuctures)1 624 800 € 16 %

10 307 153 € 

FRAIS GENERAUX
ressources humaines, techniques, direction générale, aire d’accueil des Citoyens Fran-
çais Itinérants, etc.)

1 723 639 € 17 %

DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE (
et Vignoble et autres actions touristiques)435 000 € 4 %

INCENDIE & SECOURS (Financement du service d’incendie et de secours du Bas-Rhin)552 000 € 5 %

REVERSEMENT DE FISCALITE AUX COMMUNES (Reversement d’une partie des taxes 
payées par les entreprises aux communes)2 550 000 € 25 %

AUTOFINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS + AMORTISSEMENTS1 177 340 € 11 %

DEVELOPPEMENT DURABLE (dont contributions au PETR, à la GEMAPI)500 000 € 5 %

INTERETS DE LA DETTE1 100 00 € 1 %

EQUIPEMENTS SPORTIFS (Piscine, Complexe Soprtif de la Mossig et Espace Sportif
Porte du Vignoble)1 069 374 € 10 %

PEREQUATION HORIZONTALE (la péréquation horizontale s’effectue entre les collecti-
vités et consiste à attribuer aux collectivités défavorisées une partie des ressources des 
collectivités les plus « riches ».)

565 000 € 6 %

ENFANCE JEUNESSE Frais de fonctionnement des stuctures1 624 800 € 16 %

* hors flux réciproques entre le budget principal  
et les budgets annexes

IMPÔTS & TAXES8 376 927 € 80 %

DOTATIONS DE L’ÉTAT1 680 000 € 17 %

PRODUITS DES SERVICES131 813 € 1 %

AUTRES118 413 € 1 %

10 307 153 € 

3 789 791 € 
Compensation de l’État 

suite aux réformes 
fiscales (Exemple : 

suppression de la Taxe 
d’Habitation)

2 454 655 € 
Fiscalité professionnelle

2 182 481 € 
Taxe Foncière Bâtie et Non Bâtie 
+ Taxe d’Habitation sur les Rési-
dences Secondaires + Gemapi

2 550 000 €
1 723 639 € 

1 624 800 €

1 177 340 €1 069 374 €

110 000 €

435 000 €

500 000 €

552 000 €

565 000 €

*Les pourcentages sont arrondis au chiffre inférieur ou supérieur le plus proche

*

   BUDGET PRINCIPAL :  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

   BUDGET PRINCIPAL :  
RECETTES DE FONCTIONNEMENT*
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RELAIS PETITE ENFANCE36 300 € 

MULTI-ACCUEILS (Bout’Chou à Wasselonne 
et Hansel et Gretel à Marlenheim)284 000 € 

ANIMATION JEUNES188 000 € 

AUTRES (Dont subvention à la Mission 
Locale Bruche Mossig Piémont)46 500 € 

1 624 800 € 

PÉRISCOLAIRES1 070 000 € 

FRAIS GENERAUX
ressources humaines, techniques, direction générale, aire d’accueil des Citoyens Fran-
çais Itinérants, etc.)

1 723 639 € 17 %

DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE (
et Vignoble et autres actions touristiques)435 000 € 4 %

INCENDIE & SECOURS (Financement du service d’incendie et de secours du Bas-Rhin)552 000 € 5 %

REVERSEMENT DE FISCALITE AUX COMMUNES (Reversement d’une partie des taxes 
payées par les entreprises aux communes)2 550 000 € 25 %

AUTOFINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS + AMORTISSEMENTS1 177 340 € 11 %

DEVELOPPEMENT DURABLE (dont contributions au PETR, à la GEMAPI)500 000 € 5 %

INTERETS DE LA DETTE1 100 00 € 1 %

EQUIPEMENTS SPORTIFS (Piscine, Complexe Soprtif de la Mossig et Espace Sportif
Porte du Vignoble)1 069 374 € 10 %

PEREQUATION HORIZONTALE (la péréquation horizontale s’effectue entre les collecti-
vités et consiste à attribuer aux collectivités défavorisées une partie des ressources des 
collectivités les plus « riches ».)

565 000 € 6 %

ENFANCE JEUNESSE Frais de fonctionnement des stuctures1 624 800 € 16 %

FRAIS GENERAUX
ressources humaines, techniques, direction générale, aire d’accueil des Citoyens Fran-
çais Itinérants, etc.)

1 723 639 € 17 %

DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE (
et Vignoble et autres actions touristiques)435 000 € 4 %

INCENDIE & SECOURS (Financement du service d’incendie et de secours du Bas-Rhin)552 000 € 5 %

REVERSEMENT DE FISCALITE AUX COMMUNES (Reversement d’une partie des taxes 
payées par les entreprises aux communes)2 550 000 € 25 %

AUTOFINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS + AMORTISSEMENTS1 177 340 € 11 %

DEVELOPPEMENT DURABLE (dont contributions au PETR, à la GEMAPI)500 000 € 5 %

INTERETS DE LA DETTE1 100 00 € 1 %

EQUIPEMENTS SPORTIFS (Piscine, Complexe Soprtif de la Mossig et Espace Sportif
Porte du Vignoble)1 069 374 € 10 %

PEREQUATION HORIZONTALE (la péréquation horizontale s’effectue entre les collecti-
vités et consiste à attribuer aux collectivités défavorisées une partie des ressources des 
collectivités les plus « riches ».)

565 000 € 6 %

ENFANCE JEUNESSE Frais de fonctionnement des stuctures1 624 800 € 16 %

Le budget " Enfance-Jeunesse " bien 
qu'isolé dans un budget annexe, est 
financé par une subvention d'équilibre 
du budget principal, ceci permettant une 
distinction des coûts relatifs à cette com-
pétence facultative exercée par la Com-
munauté de Communes, mais considérée 
néanmoins comme de 1ère importance au 
sein de notre Territoire. 

Budget d’investissements
Les dépenses d’investissement ont 
par nature vocation à entretenir, 
préserver et enrichir le patrimoine 
de la collectivité : il peut s’agir de 
construction ou de rénovation de 
bâtiments, de travaux d’infrastruc-
ture, d’achat de matériel ou encore 
de subventions à différents orga-
nismes. Ils comprennent également 
le remboursement des emprunts.

Ces dépenses sont financées par les 
ressources propres de la collectivité, 
par des dotations ou des subven-
tions et par l’emprunt. 

Parmi les investissements les plus 
importants au budget 2023, on 
notera la voirie (voir notre article en 
p. 20), le démarrage des travaux de 
réhabilitation de la piscine intercom-
munale, le projet de construction 

DÉMARRAGE DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LA PISCINE  
INTERCOMMUNALE500 000 € 8 %

AUTRES (Étude Petite Ville de Demain, Mission d’accompagnement Trame Verte et 
Bleue, Travaux à l’Office de Tourisme de Wangenbourg-Engenthal, remise à niveau et 
amélioration de la cohérence de la signalétique des règlementations poids lourds sur 
le territoire…)

411 000 € 6.5 %

NOUVELLES AQUISITIONS POUR LA BANQUE DE MATÉRIEL INTERCOMMUNALE 120 000 € 2 %

PROGRAMME DE VOIRIE (PROJETS 2023 + FINALISATION DES PROJETS 2022)4 023 000 € 63 %

TRAIL CENTER WANGENBOURG-ENGENTHAL (PARTIE FORÊT)  
+ FINALISATION DE LA PUMPTRACK DE WASSELONNE374 000 € 6 %

PARTICIPATION DE LA CCMV SOUS FORME DE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT 
AUX OPÉRATIONS " PATRIMOINE REMARQUABLE " 50 000 € 1 %

FINALISATION DE 2 TRONÇONS DE PISTE CYCLABLE284 000 € 4.5 %

PROJET URBAIN PARTENARIAL (Extension rue des Prés à Marlenheim). Il s’agit d’une 
convention quadri-partite entre le tiers privé, la Commune de Marlenheim, la SDEA 
et la Communauté des Communes, tous maîtres d’ouvrage. 

180 000 € 3 %

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN PÉRISCOLAIRE400 000 € 6 %

6 342 000 € 

DÉMARRAGE DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LA PISCINE 
INTERCOMMUNALE500 000 € 8 %

AUTRES (Etude Petite Ville de Demain, Mission d’accompagnement trame verte et 

amélioration de la cohérence de la signalétique des règlementations poids lourds sur 
le territoire, …)

411 000 € 6.5 %

NOUVELLES AQUISITIONS POUR LA BANQUE DE MATÉRIEL INTERCOMMUNALE 120 000 € 2 %

PROGRAMME DE VOIRIE (PROJETS 2023 + FINALISATION DES PROJETS 2022)4 023 000 € 63 %

TRAIL CENTER WANGENBOURG-ENGENTHAL (PARTIE FORÊT) + FINALISATION DU 
PUMP TRACK DE WASSELONNE374 000 € 6 %

PARTICIPATION DE LA CCMV SOUS FORME DE SUBVENTION D’INVESTISSEMENT
AUX OPÉRATIONS « PATRIMOINE REMARQUABLE »50 000 € 1 %

FINALISATION DE 2 TRONÇONS DE PISTE CYCLABLE284 000 € 4.5 %

PROJET URBAIN PARTENARIAL (Extension rue des Prés à Marlenheim). Il s’agit d’une 
convention quadri-partite entre le tiers privé, la Commune de Marlenheim, la SDEA
et la Communauté des Communes, tous maîtres d’ouvrage.

180 000 € 3 %

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN PÉRISOCLAIRE À BERGBIETEN400 000 € 6 %

6 342 000 € 

Lorem ipsum

AUTOFINANCEMENT4 068 000 € 80 %

PARTICIPATION DES 
COMMUNES OU DE TIERS1 270 000 € 17 %

EMPRUNT530 000 € 1 %

SUBVENTIONS474 000 € 1 %

6 342 000 € 

4 023 000 €

500 000 €

411 000 €

50 000 €
120 000 €

400 000 €

374 000 €

284 000 €

180 000 €

Il est à noter que l’emprunt d’un montant de 530 000 € est 
dédié au financement des travaux de voirie. 

d’un périscolaire pour la partie sud-
ouest du territoire, le démarrage des 
travaux d’aménagement de pistes 
VTT en forêt dans le cadre du pro-
jet dit de " Trail Center " à Wangen-
bourg-Engenthal, ou encore la finali-
sation des aménagements de pistes 
cyclables Wasselonne-Cosswiller et 
Romanswiller vers Singrist.

Le montant global des investisse-
ments affectés au budget principal 
2023 s’élève à 6 342 000 €, autofi-
nancés à hauteur de 64 %. 

Un budget d’investissement 
annexe pour le projet de " Trail 
Center "
Indépendamment du budget d’in-
vestissement principal, un budget 
annexe a été voté, dédié au projet de 
Trail Center, pour ce qui concerne la 
construction du bâtiment d’accueil, 
pour un montant de 2 090 000 € (1ère 
tranche des travaux), qui  sera sou-
mis à ticket d’entrée, contrairement 
aux aménagements prévus en forêt, 
en libre accès (inclus dans le budget 
principal - voir plus haut). 

Les subventions obtenues sur cette 
1ère tranche sont à hauteur de 80 %. 

552 000 € 
POUR LE FINANCEMENT 
DU SERVICE D’INCENDIE 
ET DE SECOURS 

*Les pourcentages sont arrondis au chiffre inférieur ou supérieur le plus proche

*

   BUDGET PRINCIPAL :  
DÉPENSES D’INVESTISSEMENT

   BUDGET PRINCIPAL :  
FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS   1 BUDGET ANNEXE ENFANCE-JEUNESSE
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Un budget spécifique est consacré par la Communauté de Com-
munes à la valorisation du patrimoine architectural du Territoire, 
pour des projets portés par les communes. Ces dernières sont 
tenues de constituer un dossier qui est présenté à la Commission 
Patrimoine, composée de Maires, et qui, suite à examen, propose au 
Conseil Communautaire d’arrêter les demandes d’aide.

Le fond de concours de la CCMV est plafonné à 20% du reste à 
charge de la commune (une fois les éventuelles subventions exté-
rieures déduites) pour un montant maximum de 15 000 € par projet.

La Madone dite " de Dangolsheim " est une sculpture en bois de noyer de 
1,07 m. de haut, mondialement connue, datant du XV ème siècle, du sculpteur 

Niclaus Gerhaert von Leyden, originaire des Pays-Bas, qui a séjourné en Alsace. 
L’œuvre originale est actuellement exposée au musée de Dahlen à Berlin. ©
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UN SOUTIEN AU PATRIMOINE

2 4

3

5

1  - 5  Les Bar éphémères - 2022
2  Col'Attitude - 2022
3  - 4   Bacchus Tour'S - 2023
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LE BUDGET PATRIMOINE 2023 S’ÉLÈVE À 48 991,41€ 
ET CONCERNE LES 7 PROJETS SUIVANTS :

  Flexbourg : diagnostic de l’église paroissiale catholique
  Dangolsheim : fabrication d’une réplique de la célèbre Madone 
  Odratzheim : remplacement du Beffroi de l'église Ste Marguerite
  Dahlenheim : reconstruction d’un Calvaire
  Wasselonne : rénovation de la charpente de l’Église protestante
  Westhoffen : réfection du presbytère protestant
  Zehnacker : réfection de l’église

435 000€ 
POUR LE DÉVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE

1
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ÉQUIPEMENT/CHIFFRES

de bâtiments appartiennent et sont 
gérés par la CCMV pour l'exercice 
de ses compétences.

m2    
12 896

chiffres
 tous azimut    

BUDGET

entrées
ont été comptabilisées par la  
Piscine Intercommunale à Wasse-
lonne, pour le public scolaire  en 
2022 (intra et hors CCMV).

14 869

heures    
d'activités sportives cumulées ont 
pu être effectuées en 2022 par les 
associations du Territoire, dans les 
salles du Complexe Multisports à 
Wasselonne et de l'Espace Sportif 
la Porte du Vignoble à Marlenheim, 
propriétés  de la CCMV. 

1 754

accompagnements    
d'administrés ont été effectués en 
2022 par les 2 agents de France 
Services Mossig Vignoble.

2 259

mandats    
ont été émis par le Service Comp-
table, (soit 347 bordereaux) sur le 
Budget Principal de la CCMV en 
2022.

1 884

jeunes
du Territoire ont été suivis par le 
Point d'Accueil et d'Écoute pour 
les Jeunes (PAEJ) en 2022.

130

Il s’agit de mutualiser du matériel 
(nacelle, tonnelles, garnitures, cha-
piteaux, podium…) ou audiovisuel 
(écran, vidéoprojecteur, sono, micro) 
pour faciliter l’organisation de mani-
festations locales en contribuant 
ainsi à la dynamique associative et 
culturelle. 

De mai à août 2023, période estivale 
pour laquelle la BMI est la plus sol-
licitée, ce sont 123 manifestations 
dont l’organisation a été facilitée 
par le prêt de ce matériel. On cite-
ra parmi ces dernières Festiwass à 
Wasselonne, la Fête des Cerises à 
Westhoffen, l’Elsass’Bike à Wangen-
bourg-Engenthal, ou encore les 
" Soirs d’été " à Marlenheim. 

Un budget de 88 000 euros (dont 
50 000 financés par le programme 
Leader) a permis cette année de 
compléter ces équipements avec 7 
tonnelles, 105 garnitures, 18 racks 
de rangement, ainsi, cas particulier, 
qu’un broyeur à végétaux perfor-
mant (avec un diamètre admissible 
jusqu’à 16 cm).  

L’achat de ce dernier répond à un 
besoin des communes du territoire 
dans le cadre de leurs diverses 
opérations d’entretien annuelles ou 
d’aménagements paysagers. Les 
résidus récupérés pourront être valo-
risés sous forme de paillage écolo-
gique, destiné aux espaces verts, et 
dont l’un des avantages notoires est 
de limiter les arrosages à l’heure où 
la question de l’usage raisonnée de 
l’eau est de 1ère importance.

Une formation préalable à sa mise 
en service (voir photo ci-dessus) 
a été dispensée à l’attention des 
agents des Services Techniques de 
la CCMV mais aussi des communes, 
et certains élus, habilités à utiliser 
celui-ci. 

BMI – UNE BANQUE… GRATUITE 
POUR LES EMPRUNTEURS
LA BMI – AUTREMENT DIT LA BANQUE DE MATÉRIEL INTERCOMMUNALE 
– EST UN SERVICE AU BÉNÉFICE DE L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE : 
COMMUNES OU ASSOCIATIONS PEUVENT EN PROFITER.

Il convient de  vous adresser à la 
Mairie de votre commune qui vous 
transmettra les formulaires requis, 
y compris le règlement de fonc-
tionnement, et fera suivre votre 
requête. 

VOUS REPRÉSENTEZ UNE  
ASSOCIATION ET SOUHAITEZ  
EMPRUNTER DU MATÉRIEL ?



La communauté de communes dispose de 
11 sites d’accueils périscolaires, ainsi que 6 
annexes (développées uniquement sur les 
temps du midi) sur l’ensemble du territoire. 
Suivant les sites, les enfants peuvent être 
accueillis de 3 à 12 ans : 

  avant et après l’école
   sur le temps du midi lors des jours 

d’école
  le mercredi 
  pendant les petites et grandes vacances

Un projet pédagogique orchestré 
par l’équipe
Les équipes s’attachent à proposer aux 
enfants des activités et projets leur per-

mettant de grandir et de s’épanouir. Elles 
s’appuient sur un projet pédagogique en 
lien avec les orientations de l’association, 
défini avec l’ensemble de l’équipe et qui 
peut tenir également compte des proposi-
tions exprimées par les enfants. 

De nombreuses activités et projets sont 
proposés aux enfants : notons les fresques 
et spectacles réalisés par ces derniers lors 
du festival Enfant’Art , les Olympiades 
inter-périscolaires, les ateliers manuels, les 
grands jeux, les chants et danses, sorties et 
autres temps forts dans l’année. Des parte-
nariats sont aussi développés avec les dif-
férentes associations locales du Territoire. 

FOCUS SUR LE SERVICE PÉRISCOLAIRE 

DSP
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES POSSÈDE DES COMPÉTENCES, DES SERVICES, 
QU’ELLE PEUT SOIT GÉRER DIRECTEMENT, SOIT CONFIER À UN PRESTATAIRE EXTÉRIEUR. 
SI ELLE DÉCIDE DE " DÉLÉGUER "  UN SERVICE, ELLE PEUT LE FAIRE SOUS FORME DE 
CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC.
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ENFANCEENFANCE

Avec qui ? 
La Communauté de Communes recherche 
ainsi, par le biais d'une procédure de 
consultation, des " acteurs/partenaires " 
issus du domaine de compétence pour le 
service qu’elle veut déléguer. 

Comment ?
Un contrat dit de Délégation de Service 
Public est ainsi passé entre l'Autorité ter-
ritoriale et le délégataire. Celui-ci reprend 
le service public à assurer avec notamment 
son organisation, sa durée, les obligations 
des deux parties et le financement du ser-
vice.

Pour qui et pourquoi ?
Les domaines de compétences d’une Com-
munauté de Communes sont définis dans 
ses statuts avec des compétences obli-
gatoires et optionnelles. Elles mettent en 
musique les activités dites d’intérêt géné-
ral : c’est la notion de service public. La délé-
gation de service public peut concerner le 

service d’assainissement, de transports en 
commun, de fourniture d’eau potable, des 
périscolaires etc.

Et sur notre territoire ?
Sur notre territoire, c’est le service péris-
colaire que nous avons décidé de mettre 
en délégation de service public. Le contrat 
qui nous lie avec les délégataires privés a 
une durée de 5 ans. 2023 est l’année de 
son renouvellement, pour une période qui 
s'échelonne de septembre 2023 à fin août 
2028.

Qui sont les délégataires prévus 
pour ce renouvellement ?
Suite à la procédure de renouvellement, 
le marché a été attribué aux délégataires 
déjà en place que sont l’AGF, l’ALEF et la 
FDMJC. Ce sont des associations dont l’ex-
périence dans la gestion des accueils péris-
colaires et l’accompagnement des familles 
permettent de mettre l’enfant au cœur de 
leur projet, en respectant son rythme de vie.

5 ans  
c'est la durée du contrat 
de DSP qui nous lie 
avec les délégataires

DÉLÉGATION  
DE SERVICE PUBLIC

796  
places d’accueil 
possibles maximum  
pour la rentrée 2023 sur 
une journée scolaire.

89  
salariés 
au sein des associations 
délégataires pour 
assurer le service 
périscolaire (données 
juin 2022) représentant 
50 équivalents temps 
plein.

LES MALLES  
PÉDAGOGIQUES
Une malle pédagogique permet d’abor-
der de manière vivante et ludique des 
thématiques en regroupant plusieurs 
supports. Elle peut contenir de la docu-
mentation, des jeux, du matériel d’expé-
rimentation, des fiches pédagogiques, 
des maquettes etc., en résumé de quoi 
apprendre en s’amusant. 

La malle " découverte de la 
nature " à l’initiative des enfants !
Les enfants de CM1-CM2 du Périscolaire 
de Wangenbourg ont décidé de créer 
une malle " découverte de la nature " 
afin de la mettre à disposition en prêt 
aux différents périscolaires de l’ALEF. Ils 
ont d’ailleurs monté un dossier et fait un 
courrier afin d’obtenir de l’aide grâce à 
la " fabrique à projet " de l’ALEF. 

Les enfants ont travaillé sur son conte-
nu afin qu’elle puisse correspondre à 
tous les âges et soit utilisable dans la 
nature ou en ville. 

Un partenariat a été mis en place 
avec la FCPN (Fédération des clubs 
Connaître et Protéger la Nature) pour 

le matériel. On y trouve beaucoup de 
livres pédagogiques sur la faune, la 
flore et la nature en général, des jeux 
sur les insectes, les oiseaux, les arbres, 
des figurines sur le cycle de vie de la 
grenouille, du papillon et de la cocci-
nelle, différentes loupes, boussoles, 
jumelles etc.

Un grand bravo aux enfants pour cette 
belle initiative !

En haut de page : 
détails d'œuvres Street 
Art  réalisées dans 
le cadre du Festival 
Enfant'Art. 



Toutefois, seule la voirie recon-
nue d'intérêt communautaire 
relève de cette compétence. 

Cette notion, si elle n’est pas fixée 
par le législateur, est définie par les 
communes membres et permet ain-
si de déterminer quels types de tra-
vaux incombent à la Communauté 
de Communes, et quels autres à la 
commune concernée (dans cet ar-
bitrage peut être pris en compte le 
caractère structurant des voies - les 
axes majeurs, les liaisons intercom-
munales…).

Quid de la compétence 
" Voirie " ?
La CCMV assure, en coordination 
avec les mairies :

 l’aménagement et l’entretien de la 
voirie communale existante

  la création, l’aménagement et 

l’entretien de la voirie des zones 
d’activité intercommunales (pour 
lesquelles elle est compétente – voir 
notre article en p. 28)

Dans le cadre d’un aménagement 
global de voirie exclusivement, la 
CCMV se charge également de la 
mise en œuvre :

 des réseaux secs (comprendre les 
gaines souterraines) 

 des trottoirs (y compris des voies 
départementales, dont la chaussée 
relève par contre de la compétence 
de la CeA)

  des éventuels aménagements de 
sécurité (hors signalisation verticale 
et/ou horizontale, qui relève du pou-
voir de police du maire)

Sont considérés comme dépassant 
le champ de l’intérêt communau-

taire (et donc non pris en charge) :
 les voiries des lotissements
  les voiries liées à l’extension de 

l’habitat (telle la prolongation d’une 
voie existante suite à la création d’un 
nouveau quartier résidentiel)

 les chemins ruraux et forestiers
 le mobilier urbain
 les aménagements paysagers
  les rues et chemins piétonniers 

sans circulation routière
 les parkings, places et placettes
  les travaux relevant des pouvoirs 

de police du maire, tels le déneige-
ment, l’élagage ou le balayage 

Qu‘en est-il des pistes 
cyclables ?
Ces dernières, si elles ont été iden-
tifiées dans le schéma intercommu-
nal, dépendent à 100 % de la CCMV 
pour ce qui relève de leur création 

et leur aménagement, tandis que 
leur entretien, lui, incombe aux com-
munes.

Motifs de réfection - et de 
réflexion 
Un programme pluriannuel est mis 
en place avec les communes. L’ar-
bitrage quant aux projets proposés 
par ces dernières se fait selon l’état 
de dégradation des voiries, la mise 
en œuvre de travaux de réseaux 
qui nécessitent l’arrachage de la 
chaussée, ou encore des questions 
de sécurité  : une route peut par 
exemple être réaménagée pour y 
intégrer des trottoirs non existants et 
ainsi sécuriser l’accès à un établisse-
ment scolaire.

D’ENROBÉ... 
LA CRÉATION, L'AMÉNAGEMENT ET L'ENTRETIEN DE LA VOIRIE CONSTITUENT UN GROUPE  
DE COMPÉTENCES DIT " OPTIONNEL " SUSCEPTIBLE D'ÊTRE TRANSFÉRÉ PAR LES  
COMMUNES À UNE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : C'EST LE CAS EN MOSSIG ET VIGNOBLE.

De nombreux chantiers  
en 2023
Le programme 2023 adopté par les 
élus concerne 18 chantiers répar-
tis sur 12 des 24 communes de la 
Mossig et du Vignoble, pour un 
budget de 2 637 960  € TTC, dont  
1 380 759 € TTC restent à charge de 
la Communauté de Communes, une 
fois les participations du Fonds de 
de Compensation pour la Taxe sur la 
Valeur Ajoutée (FCTVA*), et la parti-
cipation des communes concernées 
déduites.

SOURCES DE FINANCEMENT 
DE LA VOIRIE

  AUTOFINANCEMENT

   PARTICIPATION DES COMMUNES 

  RECOURS À L’EMPRUNT

  SUBVENTIONS 

   PARTICIPATION DE LA CEA POUR  
LES CHAUSSÉES DÉPARTEMENTALES

*prélèvement sur les fonds de l’État, qui 
constitue la principale aide de État aux 
collectivités territoriales en matière d’in-
vestissement. Cette dotation est destinée 
à assurer une compensation, à un taux 
forfaitaire, de la charge de TVA que ces 
dernières supportent sur leurs dépenses 
réelles d’investissement, et qu’elles ne 
peuvent pas récupérer par la voie fiscale.

KMS 

- DE 1 000 HABITANTS 1 000 À 2 000 HABITANTS + DE 2 000 HABITANTS

30% 35% 40% 

 Participation des communes au financement des travaux de voirie
Les communes, malgré leur transfert de compétence au profit  de la Communauté de Communes, doivent par-
ticiper au financement des travaux de voirie (dérogation soumise à délibération), par le biais de ce que l’on 
nomme des fonds de concours, proportionnels à leur taille et définis en pourcentage, celui-ci étant appliqué, 
une fois les éventuelles subventions déduites, comme suit :

RUE DU 23 NOVEMBRE 
À WASSELONNE, 
CHANTIER ACHEVÉ EN 2023

WASSELONNE, rue du Gal de 
Gaulle (10 000 m²) / 192 605 € 

MARLENHEIM, rue de l'Europe  
(2 500 m²) / pas de participation 
de la commune, car il s'agit ici 
d'une zone d'activité

DAHLENHEIM, rue Niedergasse 
(4 300m²) - Tranche 2 / 73 430 € 
(la 1ère tranche a été achevée en 
2021)

ROMANSWILLER,  
rue des Cormiers (1 650 m²)  
/ 61 693 €

NORDHEIM, rue de la Mairie 
/ 54 170 €

CHANTIERS LES PLUS LOURDS  
AU PROGRAMME 2023  
ET PARTICIPATION ATTENDUE 
DE LA PART DES COMMUNES5

À ces 2 637 960 € vient s’ajouter un 
montant de 1 385 040 €, correspon-
dant à un report de 2022 vers 2023, 
pour les travaux de voirie votés lors 
de l’exercice précédent, non encore 
réalisés au 1er janvier de cette année, 
et qui sont les suivants : 

 Wasselonne, rue du 23 Novembre 
- 2e tranche,

 Westhoffen, rue Jaegerschmidt,
 Dangolsheim, rue de l’Église, 
 Kirchheim, rue du Moulin/rue 

du Wangen/rue de la Krutenau, 
 Marlenheim, rue du Capitaine 

North. 

€ 

57,5%

6%

13%

21,5%

2%
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VOIRIEVOIRIE

50 ans est la durée de vie 
moyenne d'une voirie réaménagée.

1,40 mètres est la norme 
prise en compte pour l'aménage-
ment des nouveaux trottoirs, adaptés 
aux PMR (Personnes à Mobilité 
Réduite). 

LES



OLIVIER, PEUX-TU BRIÈVEMENT
NOUS EXPLIQUER LE CADRE QUI 
RÉGIT LE FONCTIONNEMENT DE  
L’ANIMATION JEUNES ? 

La Communauté de Communes a 
confié le service Animation Jeunes 
du Territoire à la Fédération Dépar-
tementale des Maisons des Jeunes 
et de la Culture d’Alsace (FDMJC), 
par le biais d’un contrat d’objectifs. 
Renouvelable tous les 4 ans, celui-
ci permet de fixer les engagements 
respectifs des parties et les attentes 
en termes d’actions. Le service four-
nit par la FDMJC est subventionné 
par la collectivité. 

QUELLES SONT LES 
ACTIONS MENÉES PAR L’AJ ? 

Elles sont très diversifiées, et s’arti-
culent sur plusieurs axes :

 il s’agit d’une part de proposer des 
offres de loisirs pendant les vacances 
scolaires (sorties, camps de proximi-
té, manifestations…) et tout au long 
de l’année. Les thématiques peuvent 
être ludiques (activités sportives ou 
manuelles, jeux d’équipes, anima-
tions de rue…) tout autant qu’éduca-
tives (sorties au musée, au Parlement 
européen, à la CeA…).

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA MOSSIG ET DU VIGNOBLE S’EST 
ENGAGÉE DANS UNE POLITIQUE JEUNESSE DE MANIÈRE FORTE ET A MIS 
EN PLACE UN SERVICE ANIMATION JEUNES PAR LE BAIS DUQUEL SONT 

DÉVELOPPÉES DE NOMBREUSES ACTIONS SUR LE TERRITOIRE.  
QUESTIONS À OLIVIER SOHN.

accompagner dans leurs démarches 
en vue d'une préparation au futur 
métier d'animateur.

COMMENT SONT INITIÉS LES 
PROJETS QUI SONT MIS EN ŒUVRE ? 

L’AJ peut être sollicitée par les 
jeunes eux-mêmes ; on parlera alors 
de "  projet jeunes ". C’est le cas le 
plus souvent des séjours : les jeunes 
se dirigent vers l’AJ afin d’être soute-
nus et accompagnés dans leur initia-
tive. En août 2023, ce sont 12 jeunes 
de 12 à 15 ans qui sont partis à Lis-
bonne et qui ont financé en partie 
leur projet grâce à leur participation 
à différentes manifestations (Salon 
Dynamik, marché de Noël de Wasse-
lonne, Salon du livre ou encore Ban-
quet de Bacchus à Marlenheim…)

La demande peut également éma-
ner des élus, comme pour le projet 
" Graffiti " pour lequel la commune 
de Wasselonne a sollicité l’AJ pour 
la réalisation en août dernier d’une 
œuvre de " street art " dans le tunnel 
situé rue de la douane.  

QUEL EST LE PROFIL TYPE
DU JEUNE CIBLÉ PAR L’AJ ? 

Il n’y a pas de profil type : les activités 
que l’on propose s’adressent princi-
palement à des jeunes âgés de 10 
à 14 ans. En revanche, les " projets 
jeunes " sont plutôt mis en place et 
initiés par des adolescents de 15 à 
18 ans. 

Le groupe de " jeunes engagés " ayant participé au Banquet de Bacchus  
à Marlenheim en  juin dernier.

QU’EST-CE QU’UN 
" JEUNE ENGAGÉ  " ?

Il s’agit d’un jeune qui initialement 
s’est inscrit à l’une ou l’autre activité 
proposée par l’AJ, et qui, progress-
sivement, s’est investi en participant 
à la mise en place des projets et est 
devenu " acteur " au sein du groupe. 
Certains choisiront de devenir ani-
mateur et de passer leur BAFA. Dans 
tous les cas, c’est un jeune qui a la 
volonté de mener des actions au 
sein du Territoire.  

QUID DE LA POLITIQUE TARIFAIRE ?
Les activités sont proposées à des 
tarifs attractifs, afin de cibler toutes 
les classes sociales.

En ce qui concerne les activités " à la 
carte ", les tarifs sont les mêmes pour 
tous, tandis que pour les camps ils 
sont calculés sur la base du Quotient 
Familial. 

Parallèlement, ce sont également 
des animations de rues complè-
tement gratuites qui sont organi-
sées, afin d’attirer les jeunes qui ne 
nous connaissent pas et/ou issus de 
familles avec peu de moyens finan-
ciers. 

Notre volonté est de pouvoir ouvrir 
nos portes au plus grand nombre de 
jeunes. 

QUEL EST LE POINT COMMUN À 
L’ENSEMBLE DES ACTIONS MENÉES 
PAR L’AJ ?

Le but est de faire en sorte que ces 
jeunes s’intéressent à la vie édu-
cative, associative, de faciliter leur 
accès à la culture, mais aussi de les 
aider à s’ouvrir au monde pour deve-
nir des citoyens réfléchis et actifs. 

UN DERNIER MOT POUR CONCLURE
Notre métier est en constante évolu-
tion, je pense qu’il faut rester jeune 
dans sa tête, être à l'écoute et évo-
luer avec la société actuelle, s’adap-
ter, se réinventer tout le temps.

MERCI OLIVIER ET FÉLICITATIONS 
À L’ÉQUIPE DE L’AJ POUR SON 
IMPLICATION ET SON ENGAGEMENT 
AUPRÈS DES JEUNES DU TERRITOIRE.

Mais l’action de l’AJ va bien au-delà 
de cette partie " activités de loisirs " :

 il s’agit aussi de favoriser des liens 
associatifs sur le Territoire, dans une 
dynamique qui permet aux associa-
tions locales de travailler à la fois 
ensemble et avec les jeunes. Ces 
derniers peuvent ainsi participer à 
des soirées ou des évènements ini-
tiés par différents acteurs locaux 
(Gamjsal de Marlenheim, Office de 
Tourisme Intercommunal Mossig 
Vignoble, AGF…).

 des partenariats sont également 
mis en place avec les 2 collèges du 
Territoire, sous forme de perma-
nences ou d’interventions, notam-
ment sur les conduites à risques. Des 
débats sont organisés par l’AJ dans 
les établissements, via des outils 
pédagogiques, autour de sujets tels 
que le racisme (exposition " Dire 
non à la haine "), le harcèlement ou 
encore les dangers du net et des 
réseaux sociaux. 

 depuis 2018, l’AJ accompagne 
aussi les jeunes dans la construction 
de leur citoyenneté en coanimant 
la formation des délégués des col-
lèges.

 l’AJ apporte par ailleurs son sou-
tien aux jeunes dans le cadre des for-
mations qualifiantes BAFA (Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’Anima-
teur) ou BAFD (Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions de Directeur) - financées 
en partie par la CCMV - et peut les 

Un groupe de " jeunes engagés " en visite à la  Mairie de Strasbourg en avril 
dernier, ici dans la salle du Conseil Municipal.

l'AJ en chiffres
385

15

500

100

jeunes/an env.  
s’inscrivent à au moins  
1 animation payante 

jeunes du Territoire ont 
passé leur BAFA ou 
BAFD en 2022

jeunes env. sont  
concernés sur les temps 
méridiens dans les 
collèges

jeunes env. sont présents 
chaque année aux  
animations de rue

L'équipe
3
1
1

animateurs, dont 1 coordinateur

agent d’accueil administratif et 
de relations aux familles

service civique selon les années
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INTERVIEWINTERVIEW

INTERVIEW D'OLIVIER SOHN
ANIMATEUR ET COORDINATEUR

E-mail : animation@mossigvignoble.fr
Tél. : 06 43 71 60 14
2 rue des Champs Fleuris  
67310 WASSELONNE

CONTACTER L'ANIMATION JEUNES 
MOSSIG VIGNOBLE



L’économie d’énergie sera bien entendu un 
enjeu majeur. Ainsi, pour ce qui concerne 
la toiture, le choix final se portera sur l’ins-
tallation de panneaux photovoltaïques ou 
solaires-thermiques (voire un mix des 2), 
tandis que l’ensemble des baies vitrées et 
vérandas sera remplacé, pour une isolation 
optimum. De nouvelles chaudières, moins 
énergivores, offriront de meilleures perfor-
mances.

La démolition des plages permettra la créa-
tion d’une galerie en sous-sol autour du 
bassin, plus accessible et sécuritaire pour 
les agents assurant l’entretien et la mainte-
nance des locaux. 

Parmi les évolutions et les équipements qui 
sont envisagés on peut citer :

 une cuve de rétention avec un bac tam-
pon permettant le recyclage de l’eau pour 
le lavage des filtres,

 un système de récupération des eaux de 
pluie pour un usage destiné aux toilettes 
ou à l’arrosage, 

 un bassin inox, matériau recyclable, avec 
une étanchéité garantie, pour remplacer 
l’actuel bassin carrelé. Sa configuration sera 
modifiée afin que les scolaires bénéficient 
d’un plateau d’une profondeur de 80 cm, 
idéal pour l’apprentissage de la natation, 

 pour les plus jeunes, une pataugeoire 
voulue plus ludique grâce à divers aména-
gements,

 des vestiaires collectifs, jusqu’alors trop 
petits pour accueillir les scolaires dans de 
bonnes conditions, avec seulement 30 m2 
pour 50 enfants (équivalents à 2 classes) 
- quand la réglementation recommande 
1m2/enfant – agrandis et repensés,

 des aménagements extérieurs permet-
tant un accueil des groupes adapté et 
sécurisé,

 enfin, un dispositif de contrôle d’accès 
avec badges, pour l'ensemble du bâtiment, 
aussi bien pour les entrées que pour les dif-
férents espaces intérieurs.

L’ampleur des travaux, laisse présager une 
période de fermeture de 2 ans, avec à la clé 
un équipement techniquement performant, 
sécurisé, fonctionnel et agréable pour l’en-
semble des usagers, qui saura combler 
petits et grands, nageurs occasionnels ou 
clubs de natation et de plongée. 
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BRÈVESÉQUIPEMENT

C’est effectivement cette option qui 
a été validée - et non pas une dé-
molition/reconstruction, également 

envisagée - suite au diagnostic effectué. 
Celui-ci a permis de confirmer la solidité du 
bâtiment, ne laissant toutefois aucun doute 
sur l’urgence des travaux. 

Les symptômes
Ce diagnostic a fait état d’un nombre 
considérable de désordres, susceptibles, 
en l’absence d’intervention à court terme, 

APRÈS 48 ANS DE SERVICE, LA PISCINE INTERCOMMUNALE  
SITUÉE À WASSELONNE A FERMÉ SES PORTES LE 1ER SEPTEMBRE 
DERNIER : MAL NÉCESSAIRE POUR SA RÉNOVATION INTÉGRALE ET 
D’ENVERGURE. 

PISCINE INTERCOMMUNALE :  
LA QUINQUAGÉNAIRE DOIT  
                   SE REFAIRE UNE JEUNESSE 

pour certains de remettre en cause la 
conformité réglementaire, et pour d’autres 
d'affecter les structures.

On notera parmi les points relevés :
  des faïences d’origine, aujourd’hui 

vétustes, qui éclatent et menacent la sécu-
rité des usagers,

 des fuites importantes au niveau du bas-
sin principal ainsi que des plages qui ne 
sont plus étanches, qui occasionnent des 
infiltrations vers le sous-sol et un détrem-
page des parois, 

 une corrosion avancée de certains fer-
raillages qui ont perdu en résistance, et 
vont pour certains jusqu’à se déliter et pro-
voquer l’éclatement des bétons,

 un éclatement des hourdis constituant le 
plancher de la plage,

 une toiture d’origine qui présente un 
défaut important d’étanchéité et égale-
ment structurel. 

A ces éléments s’ajoutent :
 un système de filtration de l’eau en sous-

sol, installé en 2003, défaillant, avec 1 filtre 
sur 2 en fonctionnement, et laissant échap-
per du sable dans le bassin principal, 

 des accès en sous-sol ne permettant pas 
des interventions dans des conditions de 
sécurité requises. 

Le programme des travaux 
Cette rénovation, au-delà de remettre le 
bâtiment en état pour les 50 prochaines 
années et d’assurer la sécurité des usa-
gers, sera l’occasion d’apporter nombre de 
plus-values.

Relais Petite Enfance Intercommunal Mossig et Vignoble
10 A rue de l'école – 67520 KIRCHHEIM
03 88 04 12 66 / 03 88 64 74 47  
rpe@mossigvignoble.fr

PROJET DE " TRAIL CENTER "

GUICHET UNIQUE

Le projet de création d'un pôle d’activités touristiques de sports 
de nature implanté sur la Commune de Wangenbourg-Engenthal, 
communément appelé projet de " Trail Center ", initié en 2018 
et porté par la CCMV, prend forme : les travaux ont récemment 
débuté.

Un dossier complet, intitulé " Comprendre le projet dit de Trail 
Center à Wangenbourg-Engenthal ", faisant la lumière sur le pro-
jet, est disponible en téléchargement via le QR Code ci-dessus. 

 VOUS ÊTES À LA RECHERCHE D’UN 
MODE DE GARDE POUR VOTRE ENFANT  
(3 MOIS À 3 ANS) ?
Venez vous renseigner auprès du Relais 
Petite Enfance qui vous accompagnera 
dans cette démarche. 

À NOTER :  des places sont disponibles dans nos structures Mul-
ti-accueils, à Marlenheim et à Wasselonne.

Retrouvez également les disponibilités des structures  
d’accueil et des assistants maternels sur le site déployé par la CAF : 
monenfant.fr.

1970 
est l'année du 
démarrage des travaux 
de construction de la 
piscine. 

1975 
est l'année de son 
inauguration.

Ci-dessous : prises de 
vue  éffectuées lors du 
diagnostique technique 
et faisant état des infil-
trations d'eau,  de la cor-
rosion des ferraillages et 
de l'atteinte des bétons.  



Des premières opérations 
concrètes prévues dès 2024
Des plantations d’essences locales 
seront réalisées sous forme de 
chantiers participatifs, comme par 
exemple à Marlenheim, en bordure 
de parcelles agricoles et sur des rives 
de cours d’eau (ripisylve). La com-
mune de Zeinheim a, quant à elle, 
prévu d’acquérir du foncier pour pou-
voir y planter une soixantaine d’arbres 
de haut jet et des haies champêtres. 
A Romanswiller, le projet consiste en 

C’est ainsi qu’est nommé le 
réseau formé de corridors éco-
logiques caractérisé par une 
certaine obscurité dont l’ob-
jectif est de protéger la biodi-
versité nocturne de la pollution 
lumineuse. Certaines espèces 
sont désorientées par les 
points lumineux et d’autres les 
fuient. L’éclairage artificiel peut 
ainsi former des zones infran-
chissables pour certains ani-
maux et fragmenter les habitats 
naturels. 

Certaines communes de notre 
territoire ont fait l’expérience 
de procéder à l’abaissement de 
leur système d’éclairage, à son 
extinction totale ou partielle 
la nuit, ce qui n’est pas sans 
soulever des problématiques 
diverses, notamment en termes 
de sécurité. Preuve en est que 
de telles démarches ne sont 
jamais simples, doivent parfois 
être ajustées, et que les progrès 
en matière de protection envi-
ronnementale sont souvent des 
processus qui s’inscrivent sur le 
long terme.

TRAME NOIRE

PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DE LA MOSSIG ET DU VIGNOBLE S’EST ASSOCIÉE À 
CELLE DU PAYS DE SAVERNE POUR MENER DES ACTIONS EN FAVEUR DE LA PRÉSERVATION 
DES ÊTRES VIVANTS ET DES ESPACES NATURELS DANS LESQUELS ILS ÉVOLUENT.

TRAME VERTE ET BLEUE (TVB)  

CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE

CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE

La Trame Verte et Bleue est une démarche 
propre à chaque territoire qui " vise à main-
tenir et à reconstituer un réseau d’échanges 
pour que les espèces animales et végétales 
puissent, comme l’homme, circuler, s’alimen-
ter, se reproduire, se reposer… et assurer ainsi 
leur cycle de vie. La Trame Verte et Bleue porte 
l’ambition d’inscrire la préservation de la biodi-
versité dans les décisions d’aménagement du 
territoire, contribuant à l’amélioration du cadre 
de vie et à l’attractivité résidentielle et touris-
tique ". 

Ministère de la Transition écologique et cohésion 
des territoires

DES MILIEUX TERRESTRES

DES MILIEUX AQ UATIQ
UESLa TVB s’inscrit dans le Plan Climat Air Éner-

gie Territorial qui a pour but d’accélérer la 
transition énergétique du territoire et de gui-
der les acteurs dans les prochaines années. 

Le plan d’actions a été élaboré selon 4 axes 
visant la sobriété, l’autonomie, le main-
tien d’un cadre de vie durable et désirable 
et la mobilisation de l’ensemble des par-
ties prenantes sur le territoire. La marque  
Agissons Ensemble, associée au Plan Cli-
mat, se décline en autant de thématiques 
abordées pour valoriser toutes les actions et 
en inspirer d’autres…

 Pour tout savoir sur le Plan Climat Air Énergie Territorial, 
RDV sur le site du PETR Bruche Mossig (Pôle d'Équilibre 
Territorial et Rural) : www.bruche-mossig.fr/le-plan-climat-
air-energie/

la reconstitution d’un verger compo-
sé d’arbres fruitiers haute-tige.

Ces actions de plantations à proxi-
mité de corridors écologiques et de 
réservoirs de biodiversité identifiés, 
permettront de créer des habitats 
pour la faune, de préserver la res-
source en eau et d’agrémenter le 
paysage environnant.

La démarche territoriale est financée 
à plus de 60% par la Région Grand 

Les milieux naturels rendent aux 
activités humaines des services 
essentiels : maintien du bon 

état des ressources naturelles pour 
la fertilité des sols et l’alimentation, 
régulation de la qualité de l’air, pré-
servation du cadre de vie et des pay-

sages, lutte contre le changement 
climatique et les risques naturels.

Enjeu économique et social pour 
l’humanité, la biodiversité ne cesse 
pourtant de décliner et les services 
qu’elle rend de s’altérer. L’ampleur 
des changements d’occupation des 
sols (urbanisation, infrastructures de 
transports, …) et la vitesse de ces 
changements sont responsables de 
son déclin. 

Aménager durablement le 
territoire 
La première étape pour les deux 
intercommunalités sera de mener 
une étude de diagnostic et de décli-
naison de la Trame Verte et Bleue, 
afin d’établir une feuille de route 
opérationnelle pour les années à 

RECONNAÎTRE LA MARQUE  
AGISSONS ENSEMBLE

venir à l’échelle des collectivités et 
de chaque commune, visant à pré-
server et restaurer la biodiversité. 
L’analyse des caractéristiques, du 
relief, des richesses naturelles, des 
paysages façonnés par l’homme au 
fil des siècles et des spécificités du 
territoire permettra de définir où 
et comment agir pour améliorer la 
fonctionnalité des milieux à enjeux 
identifiés. 

Le plan d’actions pluriannuel propo-
sera des modes d'intervention et de 
gestion adaptés à chaque secteur, 
localisés, priorisés, chiffrés et ratta-
chés à des porteurs de projet (asso-
ciations, communes, …). L’étude per-
mettra également d’inventorier et de 
cartographier les milieux humides 
du territoire.

Est et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
pour la période 2023-2025. Elle sera 
animée et coordonnée par un char-
gé de mission dédié et comprend 
des actions de sensibilisation des 
élus et du grand public, aux enjeux 
d’aménagement plus durable du ter-
ritoire.
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ENVIRONNEMENTENVIRONNEMENT

LES MILIEUX NATURELSPRÉSERVER
AMÉLIORER NOTRE CADRE DE VIE

Et sa déclinaison pour les actions 
relatives à l'aménagement



Pour répondre à une forte 
demande

La création d’une zone d’activité 
consiste pour une collectivité à 
maîtriser le foncier, à le viabili-

ser, à le mettre à disposition et à le re-
vendre à des acteurs économiques. 
Ces aménagements sont motivés par 
une forte demande de la part d’en-
treprises du Territoire, artisanales 
pour la plupart, avec pour certaines 

une croissance qui rend leurs locaux 
trop exigus et les incitent, faute de 
trouver des lieux existants adap-
tés à leur activité, à investir dans de 
nouveaux bâtiments qui ne peuvent 
qu’être implantés sur des terrains en 
périphérie des communes.

Cette migration permet également 
aux entreprises de gagner en visibi-
lité : quitter une rue ou ruelle d’une 

commune pour s’installer dans un 
espace plus ouvert, dédié aux entre-
prises, c’est développer ses chances 
d’augmenter sa clientèle.

Zone RD 1004
Une nouvelle zone, mitoyenne de 
celle des Pins à Wasselonne, avec 
un accès par la RD 25 et qui hérite 
son nom de la départementale qui 
la jouxte, a été aménagée. La Com-

munauté de Communes en a acquis 
le foncier en 2021, en collaboration 
avec la Commune de Wasselonne 
et l’EPF Alsace (Établissement Public 
Foncier d’Alsace). Au total ce sont 8 
lots, de 9 à 49 ares pour une surface 
totale de 161 ares, qui constituent 
cette zone, dont 6 ont déjà été ven-
dus, au tarif de 4 900 € HT/are.

Un futur accès vers le quartier de 
l’Osterfeld sera aménagé en cette fin 
d’année, qui contribuera à désencla-
ver celui-ci, et la rue desservant cette 
zone sera baptisée " René Peter ". 

Zone d’Odratzheim
Un projet de zone d’activité est éga-
lement en cours sur la commune 

4+2 QUI FONT 6 ZONES D’ACTIVITÉ 

ont été consacrées par les agents 
du Service Technique de la CCMV 
à l'accrochage des décorations de 
Noël dans les communes du Terri-
toire en 2022, à l'aide de la nacelle 
faisant partie de la Banque de 
Matériel Intercommunale.

heures    
231

euros    
de taxe de séjour ont été collectés 
en 2022, et réinjectés dans la pro-
motion du tourisme et du territoire.

102 000

agents    
constituent l'effectif de la Commu-
nauté de Communes (tous services 
confondus).

45

délibérations    
ont été prises par le Conseil Com-
munautaire lors des séances plé-
nières en 2022.

185

passages cyclistes    
ont été comptabilisés en 2022 
sur la piste cyclable, au niveau du 
Kronthal à Marlenheim.

99 898

ateliers d'animation
à l'attention des assistants mater-
nels du territoire ont été organisés 
par le Relais Petite Enfance Mossig 
et Vignoble en 2022.

118

chiffres
 tous azimut    

d'Odratzheim. Celui-ci a été initié 
en 2020 et la Communauté de Com-
munes a mandaté l’EPF pour procé-
der à l’acquisition du foncier. 

Au total ce sont près de 8 hectares 
qui sont concernés, dont 5.5 seront 
commercialisables.

Un diagnostic environnemental, 
rendu obligatoire par un décret 
datant du 13 octobre 2021 (n° 221-
1345), a été effectué. Celui-ci a per-
mis d’identifier des éléments de bio-
diversité qui devront être préservés, 
dont une zone humide de 51 ares, 
des haies arbustives ou encore des 
arbres porteurs de micro habitats 
(loges de nidifications d’oiseaux, 
cavités…). 

La CCMV est en relation avec des 
associations environnementales afin 
d’étudier les mesures à mettre en 
œuvre en faveur de la biodiversité, 
telle la plantation d’arbres en acco-
tement, et la renaturation des zones 
non commercialisées.

Les travaux les plus lourds seront 
effectués pendant la saison de 
" repos " de la faune, afin de limiter 
les perturbations. 

L’aménagement prévoit la réalisation 
de noues afin de gérer les eaux plu-
viales, et les aires de stationnement 
seront réalisées en pavés drainants. 

Côté calendrier, la commercialisa-
tion des parcelles de 14 à 111 ares  
est prévue pour le 2e semestre 2024. 
Le tarif sera fixé après l’attribution 
des marchés. 

De nombreuses entreprises du Terri-
toire ont d’ores et déjà manifesté leur 
intérêt pour cette nouvelle zone.

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AVAIT JUSQU’À PRÉSENT À SON ACTIF 4 ZONES 
D’ACTIVITÉ, AUXQUELLES VONT VENIR S’AJOUTER 2 NOUVELLES VENUES, IMPLANTÉES 
SUR LES COMMUNES DE WASSELONNE ET ODRATZHEIM.

 

PISTE CYCLABLE
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ZONE HUMIDE  
PRÉSERVÉE
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PISTE CYCLABLE         VERS ODRATZHEIM
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ES EAUX PLUVIALES
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CHIFFRESDÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

EXTRAPOLATION 3D DE LA FUTURE 
ZONE D'ODRATZHEIM / 
POSSIBLE DÉCOUPAGE PARCELLAIRE 
ET EXEMPLE D'IMPLANTATION

   Pour tout renseignement vous 
êtes invités à contacter la Commu-
nauté de Communes.



1 bureau près de chez vous à Wasselonne !
Vous souhaitez être accompagnés pour effectuer vos démarches adminis-
tratives (déménagement, déclaration de revenus, pré-demandes de titres 
d’identité, constitution de dossier de demandeur d’emploi, départ à la 
retraite…), être aiguillés vers le bon interlocuteur, et être conseillés avec 
bienveillance ? France Services Mossig Vignoble c’est un guichet unique, 
en relation avec 9 opérateurs partenaires pour vous fournir une aide de 
1er niveau.  

RENFORCER LA PRÉSENCE DES SERVICES PUBLICS DE PROXIMITÉ, 
TEL EST L’OBJECTIF DES BUREAUX FRANCE SERVICES OUVERTS 
SUR LE TERRITOIRE FRANÇAIS. 

France Services, ce sont aussi :

 des équipements bureautiques (imprimante, scanner…) et un accès à 
Internet pour les sites de l’administration ou dédiés à l’emploi et à la for-
mation, mis à votre disposition, gratuitement 

 des permancences organisées au siège de la CCMV :

9 PARTENAIRES

INFORMATIONS ET PRISE DE RENDEZ-VOUS

33 rue des Pins, 67310 WASSELONNE 
03 88 64 74 46 / franceservices@mossigvignoble.fr

www.mossigvignoble.fr/maison-de-services-au-public/
Lundi, mercredi, jeudi : 9h-12h /13h-17h

Mardi : 10h-12h / 13h-17h - Vendredi : 9h-12h / 13h-16h

CARSAT INFO-ÉNERGIE FINANCES PUBLIQUES PAEJ

CONCILIATEUR DE JUSTICE CHAMBRE DES MÉTIERS D'ALSACE

CIRFA
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JEUNESSE ET CULTURE

SUIVEZ L'ACTUALITÉ  
DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  

EN VOUS ABONNANT  
À SA PAGE FACEBOOK

Ce sont 17 élèves de 6e qui, tout en 
suivant leur programme général, 
vont pouvoir bénéficier d’un en-

seignement musical renforcé, à raison de 
5h/semaine, dispensé par des professeurs 
agréés, membres de l’Association Muzikë. 

Une classe inclusive
La volonté affirmée était d’offrir la possibili-
té à tous les enfants du Territoire d’intégrer 
cette classe - y compris aux élèves avec des 
troubles de l’apprentissage, dans un prin-
cipe d’équité sociale.

Un dispositif à coût 0 pour les parents 
(excepté une participation minime à l’achat 
de consommables tels que les partitions) 
et qui inclus la mise à disposition d’un ins-
trument de musique pour qui n’en possède 
pas, permet ainsi d’ouvrir grand les portes 
de la classe.

LA RENTRÉE DE SEPTEMBRE A VU L’OUVERTURE 
D’UNE CLASSE CHAM, COMPRENDRE " CLASSE 
À HORAIRES AMÉNAGÉS MUSIQUE " DÉDIÉE À 

L’ENSEIGNEMENT MUSICAL, AU COLLÈGE MARCEL 
PAGNOL DE WASSELONNE.

Les postulants devaient justifier d’environ 
2 années de pratique musicale, condition 
toutefois modulée par la prise en consi-
dération de leur motivation, composante 
primordiale,  qu’il leur a été demandé d’ex-
primer à travers la rédaction d’une lettre, 
jointe à leur dossier.

Il s’agit là de l'une des 1ères classes CHAM 
rurales, la plupart étant jusqu’alors ouvertes 
dans les grandes villes et à proximité des 
conservatoires de musique. 

La brique manquante
La démarche prend toute sa cohérence 
lorsque l’on sait que l’école primaire de 
Wasselonne dispose déjà d’une classe 
" Orchestre à l’École " qui offre la chance 
aux enfants, tous profils confondus, de 
découvrir l’univers musical et la pratique 
instrumentale sur une durée de 3 ans, du 
CE2 au CM2, et que le Lycée de Saverne 
propose une option " musique ".

Restait à faire le lien via le collège pour 
rendre possible une continuité de l’ap-
prentissage, ce qui a autorisé l’adaptation 
du dispositif au niveau rural. 

Véritable engagement de la part des 
élèves, l’intégration d’une classe CHAM 
relève d’une réelle appétence pour la 
musique et offre à chaque enfant l’oppor-
tunité de s’exprimer artistiquement, autour 
de projets collectifs, dans un esprit de 
cohésion et de solidarité, où chacun, dans 
son individualité pourra se sentir valorisé.

Une initiative saluée par les élus
La CCMV soutient ce dispositif et a alloué 
une subvention d’un montant de 6250 € 
pour l’achat de matériel, majoritairement 
des instruments de musique, contribuant 
ainsi à hauteur de 25% aux frais d’équipe-
ment (50 % des frais sont pris en charge par 
l’Association Orchestre à l’École et 25 % par 
la CeA).

À savoir
Une " tournée " de pré-
sentation de la classe 
CHAM est prévue fin 
2023 dans toutes les 
classes de CM2 du 
Territoire, afin de faire 
connaître ce dispositif, 
en perspective de la 
rentrée de septembre 
2024.

Si votre enfant souhaite 
intégrer cette classe, 
et pour tout rensei-
gnement, contactez le 
Collège Marcel Pagnol 
de Wasselonne : 
03 88 87 02 02/
ce.0671740C@ac-stras-
bourg.fr 

                      UNE RENTRÉE EN MUSIQUE :  
OUVERTURE D’UNE CLASSE CHAM ! 

Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble   ...

[ITINÉRAIRES CYCLABLES]
Il y a une dizaine de jours un groupe d’habitants de 
Cosswiller, tous bénévoles, se sont retrouvés dans la 
bonne humeur sur le tronçon cyclable permettant la liai-
son vers leur village. Objectif du jour : créer 2 îlots, avec 
table et… En voir plus

Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble   ...

[ACCUEILS DE LOISIRS - ÉTÉ]
Les équipes des accueils de loisirs de Westhoffen, 
Nordheim et Wasselonne ont concocté pour vos enfants 
(3 à 12 ans) de fabuleux programmes pour les vacances 
d’octobre... En voir plus

Communauté de Communes de la Mossig et du Vignoble   ...

[OFFRE D'EMPLOI]
La Communauté de Communes de la Mossig et du 
Vignoble recrute un(e) Responsable Juridique et Marchés 
Publics, à temps complet (35h). Rattaché(e) au Directeur 
Général des Services, le/la candidat(e) sera chargé(e) de 
de piloter les marchés publics, préparer et élaborer les 
délibérations… En voir plus
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Pour participer au Salon Dynamik,  
contactez la Communauté de Communes : 

 03 88 59 12 10
 dynamik@mossigvignoble.fr

Vous êtes artisan, 
commerçant

du Territoire Mossig Vignoble ?
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